
32256 Mirande

A2 Canalisations d'irrigation

Servitude de passage

CACGService:

AC1 Protection des monuments historiques

Articles R425.1, R425.16 du Code de l'Urbanisme - contraintes sur l'immeuble et sur les immeubles en covisibilité

Classé
Eglise Notre-Dame 28/12/1921

En totalité

DRACService:

Inscrit
Tour de Rohan 19/01/1948

En totalité

DRACService:

AS1 Périmètre de captage

Interdictions ou règlementations des activités mentionnées dans la servitude

Immédiat
MIRANDE STATION

ARSService:

Rapproché
MIRANDE STATION

ARSService:

EL2 Plan de surfaces submersibles

Article R425.21 du Code de l'Urbanisme - déclarations pour tout occupation du champ de crue

PSS de la BAÏSE 14/04/1958

DDT32Service:

I3 Canalisations de distribution et de transport de gaz

Servitudes non aedificandi et non plantandi 4 à 10 m. Déclarations préalables à proximité.

Canalisation DN 050 ORDAN LARROQUE-MIRANDE 25/08/1992



TIGFService:

I4 Réseau électrique

Ligne 1 T 63 kV
JALIS-MIRANDE

RTE - Groupe exploitationService:

PM1 r Plan de prévention des risques de retrait gonflement des argiles

Prescriptions et interdictions figurent dans l'acte de servitude

28/02/2014

DDT32Service:

T7 Protection aéronautique hors dégagement

Autorisation pour hauteur supérieure à 50 m (100 m en agglomération)

DGACService:


